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Branche du sport professionnel (sociétés et clubs)

CCN du sport du 7 juillet 2005

Complément à la note Infopcalia n° 18/2006
La  Convention Collective Nationale du Sport, étendue, est d’application obligatoire à tous les clubs et entreprises comprises dans son champ 

(codes APE 926 A et 926 C de l’ancienne NAF).

Actuellement ces structures se trouvent généralement classées en : 
93.11 Z, 93.12 Z, 93.13 Z, 93 .19 Z  

La CCN du Sport coexiste avec d’autres  conventions collectives applicables dans le domaine du sport : golfs, football professionnel, rugby professionnel, basket professionnel, cyclistes professionnels.

En matière de formation, la CCN du sport a été complétée par :

·  un avenant du 18 mai 2004 dont les signataires, coté patronal, sont : CNES(1), FNASS(1), SNOGAEC(2), SADCS(2), UNODESC(2), COSMOS.

Article 1
Sont désignés les OPCA AGEFOS-PME et UNIFORMATION pour collecter la contribution au titre du plan de formation. Ces désignations seront effectives à la signature d'un protocole d'accord de fonctionnement entre la CPNEF et chaque OPCA.
Cet accord n’a pas été étendu et ne produit d’effet que vis-à-vis des clubs et entreprises adhérents des organisations signataires.
· un avenant  du  20 déc. 2005, étendu par arrêté du  7 déc. 2006 publié au JO  du 19 déc. 2006, prévoyant :
Article 8.6.2 - Taux minima de versement (NB : à l’OPCA de la branche)
Avenant no 2, 20 déc. 2005, étendu par arr. 7 déc. 2006, JO 19 déc., applicable du 1er jour du mois suivant son arrêté d'extension, sans dérogation possible


8.6.2.1 - Pour les entreprises de 20 salariés et plus

- plan de formation : 0.40 %
- professionnalisation : 0.50 %
- CIF CDI : 0.20 %
- CIF CDD : 1 %
- CIF bénévole : 0.02 % avec un minimum de versement de 10 € et au maximum de 5000 €


8.6.2.2 - Entreprises de 10 à moins de 20 salariés

- plan de formation : 0.95 % ;
- professionnalisation : 0.15 % ;
- CIF CDD : 1 % ;
- CIF bénévole : 0.02 % avec un versement minimum de 10 € et un maximum de 5000 €.


8.6.2.3 - Entreprises de moins de 10 salariés

- plan de formation : 0.65 % avec un versement minimum de 30 € ;
- professionnalisation : 0.25 % avec un versement minimum de 5 €;
- CIF CDD : 1 % ;
- CIF bénévole : 0.02 % avec un versement minimum de 2 €.

Quelque soit la taille de l'entreprise, les versements relatifs au CIF seront collectés par l'OPCA Uniformisation.


8.6.2.4 - Franchissement des seuils

Les taux ci-dessus sont applicables dès la première année de franchissement des seuils.

En application de cette disposition obligatoire, les entreprises de plus de 20 salariés doivent procéder à un  versement   au titre du plan d’un montant minimum de 0,40%, et les entreprises de dix à vingt salariés à un versement de 0,95% auprès d’un OPCA.

Par la  combinaison des textes existants   :
La CCN du sport est applicable à tous les clubs sportifs (associations et entreprises) fonctionnant avec du personnel salarié (sportif ou administratif).

Si le club adhère a une des organisations signataires CNEA(2) ou COSMOS, il doit verser :

0,40%  s’il a plus de vingt salariés, 

0,95% s’il a entre dix et vingt salariés, 
au titre du plan,  à AGEFOS PME ou à UNIFORMATION, et la professionnalisation et le solde du plan à l’OPCA ou aux OPCA de son choix.

Si le club n’adhère pas à une organisation signataire, il est libre du choix de son ou ses OPCA, il a cependant  l’obligation de leur verser au titre du plan :

 0,40% s’il a plus de vingt salariés, 
 0,95% s’il a entre dix et vingt salariés.

(1) Le CNES et le FNASS sont à tort classés parmi les syndicats d’employeurs, ils  représentent des salariés

(2) CNEA : regroupement du SNOGAEC, SADCS, UNODESC[image: image2.jpg]XY 4
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